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Au 1er trimestre 2022, la fréquentation hôtelière reste en deçà de la période d’avant-crise

Début 2022, la fréquentation dans les hôtels de Bourgogne-Franche-Comté est en baisse de 12 % par
rapport au premier trimestre 2019. La crise sanitaire continue de peser sur le secteur du tourisme en ce
début d’année. Le recul de la clientèle non-résidente reste très prononcé. Gros contingent, les touristes
en provenance de Chine ne sont pas revenus. En revanche, la baisse de la clientèle résidant en France
est plus modérée. En légère hausse, la clientèle d’affaires limite la baisse de la fréquentation.
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Évolution trimestrielle du nombre de nuitées comparée au même trimestre en 2019

Source : Insee, en partenariat avec les Comités Régionaux de Tourisme, enquête sur la fréquentation dans l’hôtellerie.
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